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Fiche de Données de Sécurité 

 

se
ct

io
n 1 Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise  

 
 1.1 Identificateur de produit 
   

 
Nom du produit : Pierre ammoniacale. 

N° d'article (utilisateur) : 2301-2302-2303-2305/2.002. 

N° CAS : 12125-02-9 

N° CE : 235-186-4 

N° index : 017-014-00-8 

N° UFI      :     7JC6-X0VX-7004-77JC 
 

 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 

   

 
Utilisations identifiées : Catégorie du produit PC38 : Produits pour soudage et brasage, produits de 

flux. 
Fonction technique : Agent réactif de nettoyage/retrait, Autre. 
Emploi de la substance/de la préparation: Agent pour traitement. 

 
 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
   

 
Fournisseur : Nom : APPLICATION DES GAZ  

Rue : 219, Route de Brignais 
Code postal/Ville : 69563 ST GENIS LAVAL 
Pays : France: 
Téléphone : + 33 (0) 4 78 86 88 94 
Fax : + 33 (0) 4 78 86 88 84 
Site web : www.campingaz.com 
Email : infofrance@newellco.com/ infobnl@newellco.com/ 
info@campingaz.ch 

 
 1.4 Numéro d’appel d’urgence 
   

France :  
+ 33 (0)1 45 42 59 59.  
Organisme/Société : ORFILA (INRS) - 24H/24 - 
Belgique :  
+32 070 245 245. 
Suisse :  
145. 
 

 

se
ct

io
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 2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification conformément au règlement (CE) n°1272/2008 (CLP) et ses amendements 
   

Identification des dangers :  
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H302 Acute Tox. 4 ORAL Nocif en cas d'ingestion 
H319 Eye Irrit. 2 Provoque une sévère irritation des yeux 
 

 2.2 Éléments d’étiquetage 
Éléments d'étiquetage conformément au règlement (CE) n°1272/2008 (CLP) et ses amendements 

   

Étiquetage 
Pictogrammes de danger 

 
Mention d'avertissement Attention 
 
Mentions de danger 
H302 Nocif en cas d'ingestion 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux 
 
Mises en garde 
P101 En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette. 
P102 Tenir hors de portée des enfants. 
P103 Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions. 
 
Mises en garde - Prévention 
P280 Porter un équipement de protection des yeux / un équipement de protection du visage 
 
Mises en garde - Réponse 
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/…/en cas de malaise. 
P305+P351+
P338 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P330 Rincer la bouche. 
P337+P313 Si l'irritation des yeux persiste: Demander un avis médical/Consulter un médecin. 
 
Mises en garde - Élimination 
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale. 
 
Contient 
Chlorure d’ammonium 

 2.3 Autres dangers 
   

Conformément au règlement (UE) 1907/2006, aucune substance n'est évaluée comme PBT ou vPvB. 
Selon le règlement (UE) 2017/2100 ou le règlement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des 
propriétés de perturbation endocrinienne. 
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n 3 Composition/informations sur les composants  

 
 3.1 Substance 
   

La substance n’est pas classée comme substances extrêmement préoccupantes (SVHC) par l'Agence européenne des 
produits chimiques (ECHA) conformément à l'article 57 du règlement REACH: http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-
table. 
Conformément à la connaissance du produit, aucun nanomatériau n'a été identifié. 

Substance 
Concentration 

(%) 

Limites de 
concentration 

spécifiques 
Classification 

Chlorure d’ammonium [1] 
N°CAS 12125-02-9 C≤ 100.0%  H302     Acute Tox. 4 ORAL 

H319     Eye Irrit. 2 N°EC 235-186-4 
N°IDX 017-014-00-8 

[1] Substances pour lesquelles des limites maximales d'exposition en milieu de travail sont disponibles. 
  Remarque 
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Texte intégral des phrases H- et EUH- : voir la section 16. 

 

se
ct

io
n 4 Premiers secours  

 
 4.1 Description des mesures de premiers secours 
   

Conseils généraux :  
En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (montrer le mode d'emploi ou la fiche de données 
de sécurité si possible). 
Ne pas laisser la personne affectée sans surveillance. 
Transporter la victime hors de la zone de danger. 
Garder la personne affectée au chaud, immobile et couverte. 
Les symptômes d'empoisonnement peuvent apparaître après de nombreuses heures seulement; une 
surveillance médicale est donc nécessaire au moins 48 heures après un accident. 
En cas d’inhalation :  
Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. 
Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles. 
Après contact avec la peau :  
Laver avec de l'eau et du savon. 
Remplacer les vêtements contaminés et trempés. 
En règle générale, le produit n'irrite pas la peau. 
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, etc. 
Laver soigneusement les chaussures avant de les remettre. 
En cas de contact avec les yeux :  
En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtalmologiste. 
Rincer soigneusement et abondamment avec un bain oculaire ou de l'eau. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Lavage avec de l'eau en écartant les paupières plusieurs minutes. Si les troubles persistent, consulter un 
médecin. 
En cas d’ingestion :  
Ne jamais rien donner par la bouche à une personne inconsciente ou une personne avec des crampes. 
EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. 
NE PAS faire vomir. 
EN CAS D'INGESTION : appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 
Si la victime est inconsciente mais respire : Respiration artificielle et/ou oxygène peuvent être nécessaires. 
Protection des sauveteurs :  
Premiers secours : faites attention à l'autoprotection !. 

 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
   

Les principaux symptômes et effets connus sont décrits sur l'étiquette (voir section 2.2) et/ou à l'article 11. 
Vomissement 
Migraine 
Etat maladif 
Le contact avec la peau et les yeux peut provoquer de l'irritation. 
Contact avec les yeux : peut causer une irritation, une rougeur. 
Pour des symptômes et effets dus aux substances contenues, voir la section 11. 

 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
   

Notes pour le médecin :  
Traitement symptomatique. 
Pas d'antidote spécifique. Traiter les symptômes. 
Si des vomissements se produisent, maintenir la tête plus basse que le reste du corps de façon à prévenir toute 
aspiration dans les poumons. 
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 5.1 Moyens d’extinction 
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Moyens d'extinction appropriés :  
Mousse. 
Poudre d'extinction. 
Dioxyde de carbone (CO2). 
Sable. 
Combattre les foyers importants par de l'eau pulvérisée ou de lamousse résistant à l'alcool. 
Adapter les mesures de protection dans la lutte contre l'incendie à l'environnement. 
Moyens d'extinction inappropriés :  
Jet d'eau. 

 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
   

La formation de gaz toxiques est possible pendant le chauffage ou en cas d'incendie. 
Gaz hydrochlorique (HCl). 
Ammoniac (NH3). 

 5.3 Conseils aux pompiers 
   

Porter un appareil respiratoire isolant et des vêtements de protection chimique. 
Les résidus de l'incendie et l'eau contaminée ayant servi à l'éteindre doivent impérativement être éliminés 
conformément aux directives administratives 
Le produit lui-même n'est pas combustible; définir les moyens d'extinction en fonction d'un incendie à 
proximité. En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées. Les grandes quantités d'eau 
d'extinction contenant du produit dissous doivent être retenues. L'eau d'extinction contaminée doit être 
éliminée conformément aux réglementations officielles locales. 

  Informations complémentaires 
   

Ne pas inhaler les gaz d'explosion et d'incendie. 
Coordonner les mesures de lutte contre les incendies dans les installations environnantes. 
Écarter les conteneurs non endommagés de la zone de danger immédiate si cela peut se faire en toute sécurité. 
Faites preuve de prudence lors de l'application de dioxyde de carbone dans des espaces confinés. Le dioxyde de carbone 
peut déplacer l'oxygène. 
Utiliser un jet de pulvérisation d'eau pour protéger le personnel et pour refroidir les conteneurs en danger. 
Recueillir les eaux d'extinction contaminées séparément. Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ou les eaux de surface. 
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n 6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  

 
 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
   

Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Mettre les personnes en sécurité. 
Utiliser une protection respiratoire appropriée. 
Assurer une ventilation adéquate. 

 6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 
   

S'assurer que les déchets soient collectés et contenus. 
En cas de fuite de gaz ou d'entrée dans les voies d'eau, le sol ou les égouts, informer les autorités responsables. 
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans l'eau de ruissellement ni dans les nappes d'eau souterraines 

 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
   

Traiter le matériau recueilli conformément à la section sur l'élimination des déchets. 
Recueillir dans des conteneurs fermés et appropriés pour l'élimination. 
Nettoyer soigneusement les zones et objets contaminés en respectant les réglementations environnementales. 
La zone affectée doit être ensuite lavée et les résidus doivent être récupérés afin de les confier à une 
entreprise de traitement des déchets accréditée. 

 6.4 Référence à d'autres sections 
   

Manipulation sécuritaire : voir la section 7. 
Elimination des déchets : voir la section 13. 
Equipements de protection individuelle : voir la section 8. 

 6.5 Informations complémentaires 
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Pas de données disponibles 
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n 7 Manipulation et stockage  

 
 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
   

Manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène et de sécurité au travail. 
Avant la pause et après le travail, lavez soigneusement les mains. 
Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 
Prévoir des douches de sécurité et des fontaines oculaires dans les ateliers où le mélange est manipulé de façon 
constante. 
Gants, Lunettes hermétiques. 
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers ou est manipulé le mélange. 
Le lieu de travail doit être ventilé et les fumées captées à la source d'émission. Porter des 
chaussures de sécurité et des gants appropriés. Manipuler dans des zones bien ventilées. Interdire l'accès aux 
personnes non autorisées 
Mesures de protection :  
Eviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
Porter des vêtements de protection individuelle (voir la section 8). 
Les égouts et les conduits doivent être protégés contre l'entrée du produit. 
Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
Si la ventilation locale par aspiration n'est pas possible ou ne suffit pas, l'ensemble de la zone de travail doit être ventilé 
par des moyens techniques. 
Assurer une ventilation adéquate ainsi qu'une aspiration locale aux endroits critiques. 
Toute poussière doit être évacuée directement au point d'origine. 
Éviter de respirer les poussières. 
Conseils sur l'hygiène professionnelle en général :  
Se laver les mains avant les pauses et après le travail. 
Enlever immédiatement les vêtements contaminés et trempés. 
Travailler dans des zones bien ventilées ou utiliser une protection respiratoire appropriée. 
Dans les environs immédiats de la zone de travail, il faut :  
Installer une douche oculaire et indiquer convenablement son emplacement. 

 7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
   

Garder le récipient bien fermé dans un endroit sec, frais et bien ventilé. 
Maintenir le récipient en position verticale afin d'éviter les fuites. 
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage :  
Assurer une ventilation adéquate de la zone de stockage. 
Précautions pour le stockage en commun :  
Tenir à l'écart de produits alimentaires, de boissons et de nourriture pour animaux. 
Ne pas conserver avec les agents d'oxydation. 
Ne pas stocker avec les nitrites/nitrates. 
Informations complémentaires sur les conditions de stockage :  
Durée de stockage : se référer à l'indication de l'étiquette ou au certificat d'analyse du produit le cas échéant. 
Protéger contre l'humidité de l'air et contre l'eau. 
Tenir les emballages hermétiquement fermés. 
Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour les animaux. 
Le produit est hygroscopique. 
Classe de stockage : 11. 
Classe VbF : néant. 

 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
   

Outre les utilisations mentionnées à la section 1.2, aucune autre utilisation spécifique n'est stipulée. 
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 8.1 Paramètres de contrôle 
   

Limites d'exposition professionnelle :  
 
 

 
Valeurs limites biologiques :  
Pas de données disponibles 
Limites d'exposition en utilisation prévue :  
Pas de données disponibles 
 
Valeurs DNEL/PNEC :  
• Chlorure d’ammonium 
Travailleur DNEL :  

Type 
à court terme à long terme 

systémique local systémique local 
orale     
Cutanée   128,9 mg/kg bw/jour  
Inhalation   33,5 mg/m3  
DNEL consommateur :  

Type 
à court terme à long terme 

systémique local systémique local 
orale  55,2 mg/kg bw/jour 11,4 mg/kg bw/jour  
Cutanée   55,2 mg/kg bw/jour  
Inhalation   9,4 mg/m3  
PNEC :  
PNEC aquatique, eau douce 0,25 mg/l 
PNEC aquatique, eau de mer 0,025 mg/l 
PNEC aquatique, la libération intermittente 0,43 mg/l 
PNEC sédiments, eau douce  
PNEC sédiments, eau de mer 0,9 mg/kg dw 
PNEC sol 50,7 mg/kg dw 
PNEC usine de traitement des eaux usées (STP) 13,1 mg/l 
PNEC air  
PNEC empoisonnement secondaire  
 
Remarque :  
Pas de données disponibles 

 8.2 Contrôles de l’exposition 
   

Contrôles techniques appropriés :  
Les mesures techniques et l'utilisation de méthodes de travail adéquates sont prioritaires sur les équipements de 
protection individuelle. 
Assurer une ventilation adéquate ainsi qu'une aspiration locale aux endroits critiques. 
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle :  

 
Protection des yeux et du visage : Protection oculaire appropriée :  

Lunettes de protection hermétiques. 
Protections oculaires recommandées :  

Substance Valeur Unité Type 

Chlorure d’ammonium 
CAS : 12125-02-9 (FR) 

10 mg/m³ Valeur limite d'exposition (8 heures) 
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Lunettes. 
Remarque :  
Eviter le contact avec les yeux. Utiliser des protections oculaires conçues 
contre les projections de liquide. 
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes à 
protection latérale conformes à la norme NF EN166. 
En cas de danger accru, utiliser un écran facial pour la protection du visage. 
Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection. Il est 
recommandé aux porteurs de lentilles de contact d'utiliser des verres 
correcteurs lors des travaux ou ils peuvent être exposés à des vapeurs 
irritantes. 
Prévoir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé 
de façon constante. 

Protection de la peau : Protection des mains :  
Type de gants appropriés :  
Porter des gants de protection. 
Matériau approprié :  
Caoutchouc nitrile. 
Gants en néoprène. 
Caoutchouc naturel (Latex). 
Gants en caoutchouc. 
Le choix de gants appropriés ne dépend pas seulement du matériau, mais 
également d'autres critères de qualité qui peuvent varier d'un fabricant à 
l'autre. 
Durée de perméation (durée maximale à l'usure) :  
Délai de rupture : >480 min. 
Epaisseur du gant :>0,4 mm. 
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants 
de protection et à respecter. 
Gants recommandés :  
Gants imperméables conformes à la norme NF EN374. 
Mesures de protection des mains supplémentaires :  
Ne pas porter de gants à proximité de machines et des outils rotatifs. 
N'utiliser les gants qu'une seule fois. 
Remarque :  
Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimique 
conforme à la norme NF EN374. 
La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la 
durée d'utilisation au poste de travail. 
Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail 
: autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections physique 
nécessaires (coupure, piqure, protection thermique), dextérité demandée. 
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit/à la 
substance/à la préparation. 
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau 
de gants pour le produit/la préparation/le mélange de produits chimiques 
ne peut être donnée. 
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux 
de perméabilité et de la dégradation. 
Protection du corps :  
Vêtement de protection approprié :  
Blouse de laboratoire. 
Mesures de protection du corps supplémentaires :  
Les vêtements doivent être portés près du corps. 
Il faut fixer le niveau de protection en fonction d'un paramètre d'essai 
appelé "temps de passage" qui indique le temps que le produit chimique 
tarde à traverser le matériel. 
En référence aux normes : EN 464, EN 340, EN 943-1, EN 943-2, EN ISO 
6529, EN ISO 6530, EN 13034. 
Appliquer les instructions de lavage et de conservation fournies par le 
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fabricant pour garantir une protection invariable. 
Le design des vêtements de protection devrait permettre de les porter 
facilement et près du corps sans qu'ils ne bougent, pendant toute la durée 
de l'utilisation prévue, tenant compte des facteurs environnementaux, des 
mouvements et des positions que l'utilisateur adoptera pendant l'exercice 
de son activité. Chaussures de sécurité aux propriétés antistatiques, de 
protection contre les produits chimiques. Marquage "CE" Catégorie III. 
Vérifier la liste de produits chimiques contre lesquels ont été testées. EN 
ISO 13287, EN 1382-1, EN 13832-2, EN 13832-3, EN ISO 20344, EN ISO 
20345. 
Pour bien entretenir ce type de chaussures de sécurité, il est indispensable 
de suivre les instructions spécifiées par le fabricant. Les chaussures doivent 
être remplacées dès qu'elle sont abimées. 
Nettoyer les chaussures régulièrement et les sécher lorsqu'elles sont 
humides, ne pas les placer trop près d'une source de chaleur, afin d'éviter 
tout changement brusque de température. 

Protection respiratoire : Protection respiratoire nécessaire :  
Si des mesures d'aération ou de ventilation techniques ne sont pas 
possibles ou suffisantes, une protection respiratoire doit être portée. 
Appareil de protection respiratoire :  
Porter une protection respiratoire. 
Remarque :  
La classe du filtre doit être adaptée à la concentration maximale de 
contaminants (gaz/vapeurs/aérosols/particules) qui peut être atteinte lors 
de la manipulation du produit. Si la concentration est dépassée, un 
appareil respiratoire isolant doit être utilisé. 
Utiliser seulement l'équipement de protection respiratoire homologué CE 
doté d'un numéro de contrôle à quatre chiffres. 
Respecter les délais d'usure tels que spécifiés par le fabricant. 
Eviter l'inhalation des poussières. Appareils de protection respiratoire 
isolants. 
Il est recommandé de mettre en place un système d'aspiration des fumées 
au plus près de leur émission. 
En cas de ventilation insuffisantes, porter un appareil respiratoire 
approprié. 
En cas de formation de vapeurs et d'aérosols, porter un appareil 
respiratoire avec filtre approprié. 
Les mesures techniques appropriées devant toujours prévaloir sur les 
équipements de protection individuelle, assurer une ventilation adéquate 
sur le lieu de travail, fournir une ventilation par aspiration à la source, dans 
la mesure du possible, et des systèmes efficaces d’échange d’air, à 
l’exception des processus fermés et des processus opérant à l’extérieur. 
Les concentrations sur le lieu de travail doivent être maintenues en 
dessous des valeurs limites indiquées. 
Eviter l'inhalation de poussières. Type de masque FFP : porter un demi-
masque filtrant contre les poussières à usage conforme à la norme NF 
EN149. 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement :  
Il importe de tester les émissions provenant des sytèmes de ventilation ou des matériels de fabrication pour s'assurer 
qu'elles sont conformes aux exigences de la législation sur la protection de l'environnement. 
Dans certains cas, il sera nécessaire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre ou de la 
modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux acceptables. 
Contrôle de l'exposition des consommateurs :  
Pas de données disponibles 

  Informations complémentaires 
   

Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration. 
Mesures de gestion des risques. 
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- L'employeur est tenu de s'assurer que les mesures de protection individuelles sont appliquées et que les vêtements et 
les chaussures ont des propriétés protectrices et adéquates et de s'assurer leur bon lavage, conservation, réparation et 
désinfection. 
- Une formation sur les risques chimiques, sur l'utilisation et l'exposition aux produits doit être prodiguée par l'employeur 
pour prévenir tout risque. 
- Les consignes à respecter doivent aussi être porté à la connaissance des salariés et utilisateurs (règles d’hygiène, modes 
opératoires, procédures, interdiction d’accès à certaines zones, utilisation des dispositifs de captage à la source, 
obligation de porter des EPI, etc). 
- Les mesures de gestion des risques (RMM) et les conditions opératoires (OC) ont été calculées à l'aide d'outils. Les 
utilisateurs doivent s'assurer que les expositions sont maitrisées. 
- En cas d'écart, une étape d'étalonnage des résultats (scaling) doit être utilisée. Un jugement d'expert pourrait être 
requis pour valider l'approche et les résultats. 
- ECETOC TRA. 
Pour le contrôle de l'exposition liés à la protection de l'environnement, conférer section 12. 
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 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
   

 
Etat physique : Solide 
Couleur : Blanc 
Odeur : Inodore 
pH : 5-6.5 (10%) 
Point de fusion/point de congélation : 338 ° C 
Point initial d’ébullition et intervalle 
d’ébullition 

: Pas de données disponibles 

Point d’éclair : Pas de données disponibles 
Inflammabilité : le produit n’est pas inflammable 
Limites supérieures/inférieures 
d’inflammabilité ou limites d’explosivité 

: Non Déterminé 

Pression de vapeur : <1,3 Hpa (cas: 12125-02-9 Chlorure D'ammonium) (30°c) 
Densité de vapeur : Pas de données disponibles 
Densité relative : Pas de données disponibles 
Solubilité(s) : 372 G/l (20°c) 
Coefficient de partage n-octanol/eau 
(valeur log) 

: -4,39794 

Température d’auto-inflammabilité : Pas de données disponibles 
Température de décomposition : Pas de données disponibles 
Viscosité cinématique : Pas de données disponibles 
Solubilité dans d'autres solvants : Pas de données disponibles 
Caractéristiques des particules : Pas de données disponibles 
 

 9.2 Autres informations de sécurité 
   

Informations concernant les classes de danger physique 
Pas de données disponibles 
Autres caractéristiques de sécurité 
Danger d'explosion : Le produit n'est pas explosif. 
Teneur en substances solides : 100,0 %. 
Masse moléculaire : 53,49 g/mol. 
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 10.1 Réactivité 
   

Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 10.2 Stabilité chimique 
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Décomposition thermique/conditions à éviter : Pas de décomposition en cas d'usage conforme. 
 10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
   

Aucune réaction dangereuse connue. 
 10.4 Conditions à éviter 
   

Eviter l'humidité. 
 10.5 Matières incompatibles 
   

Réactions avec les oxydants forts. 
Réactions avec les bases fortes. 
Réactions avec les nitrites/nitrates. 

 10.6 Produits de décomposition dangereux 
   

Gaz hydrochlorique (HCl). 
Ammoniac. 
La libération d'autres produits de décomposition présentant des risques est possible. 

  Informations complémentaires 
   

Pas de données disponibles 
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 11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 

1272/2008 
   

Toxicité orale aiguë :  
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
• ammonium chloride (CAS: 12125-02-9) :  
Espece : Rat/Souris 
Sexe : Pas de données disponibles 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Opérateur Valeur Unité 

DL50 (rat) > 1400 mg/kg bw 
LDL0 (Souris)  500 mg/kg bw 

 

Conclusion : Pas de données disponibles 
Toxicité aiguë par voie cutanée :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
• ammonium chloride (CAS: 12125-02-9) :  
Espece : Rat 
Sexe : Pas de données disponibles 
Directives : Pas de données disponibles 
Durée d'exposition/valeur : Pas de données disponibles 
Durée d'exposition/unité : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Opérateur Valeur Unité 

DL50: > 2000 mg/kg bw 
 

Conclusion : Pas de données disponibles 
Toxicité aiguë par inhalation :  
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
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Pas de données disponibles 
Corrosion/irritation cutanée :  
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Lésions oculaires graves/irritation :  
Provoque une sévère irritation des yeux. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Sensibilisation de la peau :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition ponctuelle) :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Cancérogenicité :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Toxicité pour la reproduction :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Mutagénicité des cellules germinales :  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Sensibilisation des voies respiratoires :  
Le produit n'est pas classé. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 
Informations complémentaires :  
Propriétés perturbant le système endocrinien: Aucun des composants n’est compris. 
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 11.2 Informations sur les autres dangers 
   

Propriétés perturbant le système endocrinien :  
Selon le règlement (UE) 2017/2100 ou le règlement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des 
propriétés de perturbation endocrinienne. 
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 12.1 Toxicité 
   

Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Toxicité aquatique court terme :  
• ammonium chloride (CAS: 12125-02-9) :  
Animaux/Categorie : Poisson 
Espece : Pas de données disponibles 
Durée du test : 96 
Unité : h 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Valeur Unité 

CL50: 42.91 mg/L 
 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

Animaux/Categorie : Pas de données disponibles 
Espece : prosopium williamsoni 
Durée du test : 96 
Unité : h 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Valeur Unité 

CL50: 46.27 mg/L 
 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

Animaux/Categorie : algues 
Espece : chorella vulgaris 
Durée du test : 5 
Unité : jours 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Valeur Unité 

CE50 (statique) 1.300 mg/L 
 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

Animaux/Categorie : Pas de données disponibles 
Espece : chorella vulgaris 
Durée du test : 18 
Unité : jours 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Valeur Unité 

CE50 (statique) 2700 mg/L 
 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

Animaux/Categorie : Daphnie 
Espece : Pas de données disponibles 
Durée du test : 48 
Unité : h 
Directives : Pas de données disponibles 
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Paramètre Valeur Unité 

CE50 (daphnia magna) (statique) 136.6 mg/L 
CE50 (cerio daphnia dubia) (statique) 98.5 mg/L 

 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

Animaux/Categorie : Daphnie 
Espece : Pas de données disponibles 
Durée du test : 96 
Unité : h 
Directives : Pas de données disponibles 
 

Paramètre Valeur Unité 

CL0: 139 mg/L 
 

Remarques : Pas de données disponibles 
 

 12.2 Persistance et dégradabilité 
   

Pas d'autres informations importantes disponibles. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 

 12.3 Potentiel de bioaccumulation 
   

Pas d'autres informations importantes disponibles. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 

 12.4 Mobilité dans le sol 
   

Pas d'autres informations importantes disponibles. 
Données sur le mélange :  
Pas de données disponibles 
Substances :  
Pas de données disponibles 

 12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 
   

Conformément au règlement (UE) 1907/2006, aucune substance n'est évaluée comme PBT ou vPvB. 
 12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 
   

Selon le règlement (UE) 2017/2100 ou le règlement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des 
propriétés de perturbation endocrinienne. 

 12.7 Autres effets néfastes 
   

Indications générales : 
Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (classification selon liste) : peu polluant. 
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations. 

  Informations écotoxicologiques supplémentaires 
   

Pas de données disponibles 
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 13.1 Méthodes de traitement des déchets 
   

Élimination des produits/emballages :  
Codes déchet :  
La répartition des numéros d'identité des déchets/descriptions des déchets doit être effectuée conformément aux 
recommandations de la CEE, de manière spécifique à l'industrie et aux procédures en question. 
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Options de traitement des déchets :  
Élimination appropriée/Produit :  
Déchets exigeant une surveillance spéciale. 
Éliminer les déchets conformément à la législation applicable. 
Livraison à une société agréée en élimination des déchets. 
Élimination appropriée/Emballage :  
Les emballages non-contaminés doivent être recyclés ou éliminés. 
Les emballages contaminés doivent être entièrement vidés et peuvent être réutilisés après un nettoyage adéquat. 
Les emballages ne pouvant pas être nettoyés doivent être éliminés. 
Manipuler les emballages contaminés de la même façon que la substance elle-même. 
Éliminer les déchets conformément à la législation applicable. 
Produit de nettoyage recommandé : Eau, éventuellement avec addition de produits de nettoyage. 
Remarque :  
Pour le recyclage, contacter le fabricant. 
Collecter les déchets séparément. 
Consulter les autorités compétentes en matière d'élimination des déchets. 
Ne pas mélanger avec d'autres déchets. 
Les déchets doivent être séparés des autres types de déchets jusqu'à leur élimination. 
En ce qui concerne les déchets, ils doivent être vérifiés, si une autorisation de transport est nécessaire. 
Ne doit pas être évacué avec les ordures ménagères. Ne pas laisser pénétrer dans les égouts. 
La production de déchet devrait être le plus possible évité ou minimisé. 
Catalogue européen des déchets : 
Il faut dans tous les cas appliquer toutes les lois locales régionales et nationales ainsi que les directives 
européennes. Il appartient à l'utilisateur final de déterminer le code des déchets spécifique à chaque secteur 
industriel en utilisant le code européen approprié du catalogue européen des déchets. Il est recommandé que 
tous les détails soient indiqués par le responsable des déchets. 

  Informations complémentaires 
   

Pas de données disponibles 
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 14.1 Numéro ONU 
   

Pas de données disponibles 
 14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU 
   

Pas de données disponibles 
 14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
   

Pas de données disponibles 
 14.4 Groupe d’emballage 
   

Pas de données disponibles 
 14.5 Dangers pour l’environnement 
   

Non applicable. 
 14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
   

Non applicable. 
 14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l'OMI 
   

Non applicable. 
  Informations complémentaires 
   

Pas de données disponibles 
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 15.1 Réglementations/Législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
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sécurité, de santé et d’environnement 
   

Cette FDS a été établie conformément au règlement REACH, y compris ses modifications: règlement REACH (CE) n ° 
1907/2006. 
Cette SDS a été établie conformément à la réglementation CLP, y compris ses modifications: règlement CLP n ° 
1272/2008. 

 15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
   

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour cette substance/ce mélange par le fournisseur. 
Pour cette substance/mélange, une évaluation de la sécurité chimique a été élaborée. 
Pour ce mélange, les données pertinentes de l'évaluation de la sécurité chimique des substances sont intégrées dans les 
sections de la FDS. 
Les informations concernant les scénarios d'expositions des substances ont été compilées dans les différentes 
parties de la FDS du mélange sur la base du Lead Component Identification (LCID) ou "top-bottom 
approach process". 
Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée 
RIQUE 

  Informations complémentaires 
   

- Classe de pollution des eaux : Classe de danger pour l'eau 1 (classification selon liste) (classe de pollution des eaux 1) : 
peu polluant. 
- Nomenclature combinée douanière : 2827.10.000. 
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  Indication des changements 
   

Non applicable (première édition de la FDS). 
  Légende des abréviations et acronymes 
   

N ° CAS : Numéro du Chemical Abstract Service. 
IATA : International Air Transport Association. 
IMDG : Code maritime international des marchandises dangereuses. 
DPD : Directive Préparation Dangereuses. 
N° ONU: Numéro des Nations Unies. 
N° EC : Numéro Commission européenne. 
ADN/ADNR : Règlement concernant le transport de substances dangereuses dans des barges sur les voies navigables. 
ADR/RID : Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route/Règlement 
concernant le transport international des marchandises dangereuses par chemin de fer. 
CLP: Classification, étiquetage et emballage. 
VPvB : substances très persistantes et très bioaccumulables. 

  Références bibliographiques et sources de données 
   

Aucune donnée disponible. 
  Classification des mélanges et méthode d'évaluation utilisée selon le règlement (CE) n ° 

1272/2008 [CLP] 
   

La classification du mélange est conforme à la méthode d'évaluation décrite dans le règlement (CE) n° 1272/2008. 
Conforme à l'ATP 18, règlement (UE) n°2022/692. 

  Phrases pertinentes R-, H- et EUH (Numéro et texte intégral) 
   

 
H302 Acute Tox. 4 ORAL Nocif en cas d'ingestion 
H319 Eye Irrit. 2 Provoque une sévère irritation des yeux 
 

  Conseils de formation 
   

Reportez-vous aux sections 4, 5, 6, 7 et 8 de cette fiche de données de sécurité. 
  Informations complémentaires 
   

Date de création : 26/01/2023  
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Date de version : 24/11/2022 
Date d'impression : 31/01/2023 
 
Les informations contenues dans cette Fiche de Données de Sécurité sont basées sur notre connaissance actuelle et sur 
les réglementations nationales et européennes.Cette Fiche de Données de Sécurité décrit des précautions de sécurité 
relatives à l'utilisation de ce produit pour les usages prévus, elle ne garantit pas toutes les propriétés du produit 
notamment dans le cas d'utilisations non prévues.Le produit ne doit pas être utilisé pour d'autres usages que ceux 
prévus en section 1.Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, il est de la responsabilité de 
celui-ci de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux législations en vigueur pour des utilisateurs 
spécifiques et éviter des effets négatifs sur la santé. 
 


